
POST PERMIS

L'auto école STENDHAL s'engage à vous former sur la base du 
volontariat après l'obtention de votre permis de conduire.

Public concerné : Permis obtenu entre 6 mois ET 12 mois et n'ayant 
commis aucune infraction avec perte de points ;

Objectif : Sensibiliser les jeunes aux dangers de la route (vitesse, 
alcool, téléphone, stupéfiants, etc..)

Durée de la formation : 7 heures en salle

Coût de la formation : 150€

Avantages : Réduction de la période probatoire


